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Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par David SHAPIRO, déclarons
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Pour le département : 14 - CALVADOS

  --------------------------------------------------------- 
SELARL D&Associés

NOTAIRES
12 rue du Tour de Terre

14000 CAEN

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant un acte reçu le 24 juin 2024 par Maître Philippe
GAUDRON, Notaire Associé au sein de la SELARL
D&Associés sus-désignée, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
FORME : Société Civile Immobilière
DENOMINATION : SCI CAEN
OBJET : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou
achevés, l’apport, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, l’aménagement,
l’administration, la location et la vente (exceptionnelle), de
tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et
droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le
complément des biens et droits immobiliers en question.
Le tout soit au moyen de ses capitaux propres soit au
moyen de capitaux d’emprunt, ainsi que l’octroi, à titre
accessoire et exceptionnel, de toutes garanties à des
opérations conformes au présent objet civil et susceptibles
d’en favoriser le développement
SIEGE SOCIAL : DEMOUVILLE (14840), 4 rue des
Jardins
DUREE : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS
CAPITAL : 270.000 euros divisé en 1.000 parts de 270
euros chacune.
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GERANTS : Monsieur Christian PERNELLE et Madame
Margaux PERNELLE, demeurant à DEMOUVILLE
(14840), 4 rue des Jardins
CESSION DE PARTS : toutes les cessions de parts,
quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires, sont
soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des
associés.
La société sera immatriculée au RCS de CAEN.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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